VALORISATION DES COMPETENCES

De nombreux métiers (et unités de compétences)
sont déja disponibles comme « ouvrier de voirie »,
« jardinier », « aide-ménagere », « auxiliaire du
spectacle », etc.

Pour faire valider vos compétences, la démarche est
simple :

3 Vous déterminez le métier et les Titres de
compétence qui correspondent a votre expé-
rience.

. Suite a une phase d’information et de gui-
dance, vous passez un test pratique qui con-
siste en une mise en situation professionnelle
et qui est évalué par des gens de terrain qui
comprennent le métier.

Il existe 59 centres de validation répartis dans toute
la Wallonie ainsi qu’a Bruxelles.

Pour les agents administratifs, ouvriers et techniques

de niveau E et D dans les pouvoirs locaux ayant inté-
gré la circulaire dans leurs statuts.
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